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Chers Valois, 

Vous avez été nombreux cet été à participer aux 

festivités de notre village : l’été des artisans,  la fête 

de la Saint-Cyriaque, le concert du groupe Aïoli, la 

foire à la saucisse… Au nom de l’équipe municipale, 

je vous en remercie. La rentrée s’est faite quant 

à elle sur une note de jazz dans des écoles 

améliorées que nos petits Valois ont pu découvrir : 

nouvelles installations, cours végétalisées, classes 

climatisées, sans oublier les 

nouveaux tableaux numériques. 

La désimpérméabilisation de 

la cour de l’école fait d’ailleurs 

l’objet d’un article dans ce 

nouveau numéro.

La saison estivale terminée, laisse la place à 

l’automne. Elle est l’occasion de balades, de 

retrouver nos forêts colorées, nos cours d’eau, 

d’observer la nature se métamorphoser. Dans 

ce numéro, nous avons voulu vous parler des 

actions que nous menons au quotidien pour 

préserver l’environnement et les paysages du 

village. Vous découvrirez des projets tournés 

vers demain, tels qu’un sentier sur l’eau pour 

apprendre à connaitre notre Ribeirotte, un 

inventaire de sa biodiversité pour affiner notre 

gestion de la rivière… Ces dernières années, les 

différentes alertes climatiques nous poussent 

en effet à imaginer des solutions pour l’avenir 

comme le lancement des travaux du forage ou 

encore l’aménagement d’îlots de fraicheurs pour 

embellir et tempérer notre commune. De plus, la 

diminution du risque inondation est une priorité. 

Préparer les années à venir ne signifie pas 

oublier ses origines. Au contraire, un des projets 

phares de cette fin d’année sera la création d’un 

nouvel espace muséal et intergénérationnel. 

Faire rayonner Le Val et son 

patrimoine est bien notre 

objectif. En avant-première, 

nous vous dévoilons les 

avancées de cet espace 

dédié à notre terroir. 

Enfin, vous offrir davantage de services est 

primordial pour nous. L’arrivée du projet 

Mobilité Villages est un véritable plus pour 

notre commune. Hébergée dans la maison Le 

Val Services, désormais ouverte, l’association 

Atchoum permet à tous de se déplacer dans 

notre territoire rural.

Je vous souhaite une belle lecture et vous donne 

rendez-vous pour notre prochain numéro en 

janvier. 

Le Maire, Jérémy Giuliano, 
Vice-président de l’Agglomération Provence Verte

"Imaginer des 
solutions pour 

l’avenir."
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Le mot 

du Maire,



La Une

La commune du Val offre un cadre 
de vie patrimonial privilégié. La 
municipalité, dans sa volonté de 
redynamiser le centre ancien et 
de valoriser le patrimoine de la 
commune, a alors imaginé un espace 
muséal le mettant en valeur. 
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UN ESPACE UN ESPACE 
DÉCOUVERTE DÉCOUVERTE 
POUR FAIRE VIVRE POUR FAIRE VIVRE 
LE PATRIMOINE VALOIS LE PATRIMOINE VALOIS 

M
ur en pierres apparentes et fenêtres 
romanes, le bâtiment de l’ancien Point-
accueil trônant à côté de l’église a été choisi 

pour accueillir ce nouvel Espace culturel. « Nous 
voulions faire revivre ce bâtiment et l’exploiter », 
indique Christian Bentoumi, premier adjoint. 

Pour autant, l’idée n’est pas de remplacer les 
musées déjà existants sur la commune. « Sept 
musées sont présents au Val, nous n’allons pas 
les dépouiller de leurs collections ou les fermer, 
au contraire cet espace devrait être un tremplin 
vers ces structures », assure l’élu. La municipalité 
le reconnaît, elle ne peut pas ouvrir sept musées 
en simultané. Aujourd’hui, les musées valois sont 
visitables sur demande. 

Faire vivre les collections et l’histoire de 
la commune

L’Espace muséal, quant à lui, pourra être ouvert 
sur de plus grandes plages horaires notamment 
pendant la saison touristique et proposer à ses 
visiteurs de poursuivre leur visite dans l’un ou 
l’autre des sept lieux. L’Espace présentera donc 

des collections inédites. Sandra Natalini du service 
Patrimoine de la commune l’explique « nous avons 
plus d’une centaine de pièces en réserve qui ne 
sont pas montrées », de véritables trésors à 
découvrir. 

Le triptyque méditerranéen sera à l’honneur : 
vignes, oliveraies, et production céréalières. Dans 
les travées du rez-de-chaussée de ce bâtiment 
historique,  les visiteurs pourront découvrir le 
patrimoine matériel et immatériel de la commune 
comme ses paysages et sa gastronomie. « Ce lieu 
de découverte proposera un espace de vente et 
de dégustation pour les producteurs valois afin de 
faire connaitre leur savoir-faire », s’enthousiasme 
Jeanne Cavallaro, élue déléguée au Patrimoine. 

Ainsi, les habitants de la commune comme les 
touristes pourront plonger dès l’entrée dans 
l’histoire du Val, puis poursuivre vers les collections 
agricoles et paysagères et terminer par une 
découverte gustative. « Un espace d’exposition 
temporaire et d’ateliers autour d’une thématique 
sera également présent pour compléter l’offre 
culturelle et faire vivre nos savoirs populaires. »
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Un projet clé en main 

Le projet n’aurait pas vu le jour sans l’obtention d’une subvention Leader sur fonds européens 

et régionaux. Muséographie, scénographie, aménagement, graphisme, l’ensemble du projet est 

financé à hauteur de 90%, soit un restant à charge d’environ 4 000 € pour la commune. Le Pays 

d’Art et d’Histoire, également impliqué dans le projet, a apporté une aide précieuse dans la 

rédaction et le recueil de l’histoire du Val.  

« Notre partenaire muséographe mène à bien la création de l’Espace muséal », indique l’élue au 
patrimoine. Cet atelier d’ingénierie culturelle a travaillé sur l’aménagement de l’espace pour le rendre 
ludique, pédagogique et valoriser les collections. Pour les structures bois qui habilleront l’espace et 
accueilleront les pièces de musée, l’atelier les a imaginées et le menuisier de la mairie du Val les a 
réalisées. Pour notre partenaire, le futur Espace muséal sera l’endroit où « histoire, paysages, odeurs 

et savoir-faire se mêlent, c’est une promenade comme on les aime. »

LE CALENDRIER LE CALENDRIER 
DU PROJET DU PROJET   
Fév. 2022 - Acceptation 
de la subvention Leader 

Mars 2022 - Première 
visite du cabinet Elsa Olu 
sur place - relevé métrique 

Avril/Mai 2022 - Définition 
de la muséographie - 
rédaction des textes 

Juin/Juillet 2022 - 
Fabrication des structures 

Septembre 2022 - 
Préparation du lieu 

Automne 2022 - 
Aménagement 

Fin 2022 - Début 2023 
Ouverture 



PatrimoinePatrimoine
LE SENTIER SUR LE SENTIER SUR 
L’EAUL’EAU  
La Ribeirotte, naît et se jette au Val. La commune est 

intrinsèquement liée à sa rivière, sa principale source 

d’eau potable. La municipalité souhaite la préserver 

et créer un lien avec les habitants. « Nous allons 

créer un sentier qui longe la rivière et qui raconte 

son histoire, brodé d’anecdotes et de souvenirs pour 

faire perdurer la connaissance des Valois autour de 

leur cours d’eau », explique Julien Lassauque, élu à 

l’Environnement. Ainsi 13 panneaux, faisant écho au 

Trege Raï, source de la Ribeirotte, seront disposés 

le long d’un parcours de 1,5 km. Une brochure 

davantage détaillée sera disponible en mairie. 

Le projet est financé par des fonds européens et 

régionaux Leader à hauteur de 90% sur un budget 

total de 30 000 €, soit un reste à charge de 3 000 
€ pour la commune . La mémoire des habitants a 

été recueillie par la Maison Régionale de l’Eau afin 

de constituer les panneaux. Ce sentier patrimonial 

donnera lieu à la création d’un observatoire participatif 

avec les écoles et les jeunes de la commune. 

Ils mesureront et suivront divers paramètres 

(température, niveau d’eau…) pour affiner leur 

connaissance de la rivière et comprendre les enjeux 

de sa préservation et des risques inhérents. Pour tous, 

le sentier sera l’occasion d’une promenade à la (re)

découverte du patrimoine aquatique valois.

LA  PISCICULTURELA  PISCICULTURE
Un des 13 panneaux sera consacré à la 

pisciculture. Ce projet municipal mené main 

dans la main avec l’association de pêche de 

la commune et la fédération départementale 

consiste à créer un élevage en semi-

captivité de truites farios. Ces dernières 

seront prélevées directement dans la rivière 

du Val pour conserver le même patrimoine 

génétique. L’élevage sera aménagé, dans 

un canal préalablement curé, et dragué, 

dans les conditions d’un véritable ruisseau 

pépinière. Ce point d’intérêt offrira la 

possibilité d’observer les truites farios, lors 

de visites ou en libre accès, et de sensibiliser 

les publics à la biodiversité. Une fois à 

maturité, une partie de la population sera 

relâchée dans la rivière, d’autres spécimens 

seront gardés pour initier les plus jeunes 

à la pêche. Enfin, une partie sera destinée 

à la découverte gastronomique lors 

d’événements communaux. 
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Entourée de cèdres et de mûriers, une imposante 
bastide trône au pied de la barre rocheuse 
des Essartènes. Autrefois, l’étage abritait une 
magnanerie. Dans sa prolongation se trouve une 
vaste ferme traditionnelle datant du 15ème siècle. 
Bassin, oliveraie, cédraie composent les 230 
hectares de la Pissine. Ce vaste domaine est la 
propriété de la commune depuis plus de 30 ans. 
La municipalité a décidé d’en faire un lieu de vie, 
de promenade, de célébration pour les Valois et 
tous les amoureux de ce patrimoine d’exception. 

Ouvrir ce vaste domaine au public 

Monsieur le Maire l’assure, il souhaite valoriser 
le domaine grâce à la location pour divers 
événements comme des mariages, des séminaires, 
des baptêmes. « En louant le domaine, la 
commune bénéficiera de ressources financières 
supplémentaires. » Pour autant, le projet vise à 
ce que tous les Valois puissent en profiter. « Le 
domaine de la Pissine sera ouvert à la balade. Il 
permettra de relier le parcours santé. » L’endroit 
sera sanctuarisé, aucune chasse ne pourra donc y 
être pratiquée. L’association de chasse communale 
travaille en collaboration avec la mairie pour 
faire du domaine une zone réserve. Les familles 
et les promeneurs pourront profiter des lieux 
paisiblement en toute saison. 

Après des années sans entretien, la municipalité 
a investi : réhabilitation de la toiture de la 
ferme, aménagement du rez-de-chaussée et 
raccordement à un système d’assainissement non 
collectif à base de bambous. Plusieurs événements 
de préouverture ont déjà eu lieu et semblent 
confirmer l’enthousiasme autour du domaine. 

LE DOMAINE LE DOMAINE 
DE LA PISSINEDE LA PISSINE  

Certains le connaissent sous le nom de Châteaurenard, longtemps idéalisé, toujours inaccessible, le 

domaine communal de la Pissine s’apprête à ouvrir ses portes. Plongée dans ce patrimoine valois unique. 

?? Le saviez-vous. Le nom initial de la propriété est le domaine de la Pissine. Il 

tire cette appellation de la famille à l’origine de sa construction : des Italiens, les Pissini. 



Démarche 
Environnementale 
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ADAPTER NOS ÉCOLESNOS ÉCOLES AUX 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES
Afin de rendre les écoles plus agréables à vivre pour nos enfants qui sont l’avenir du village, 

la commune a investi dans leur amélioration. Adaptation et atténuation de la hausse des 
températures et du risque inondation ont été les deux priorités des travaux de la cour. 

Atténuer la chaleur 

Des îlots de fraicheur dans la cour ont été créés grâce 
à la plantation d’une trentaine d’arbres et l’installation 
de voiles d’ombrage. Un revêtement écologique bas 
carbone et drainant a été posé pour remplacer le bitume. 
L’intérieur des écoles a été climatisé avec un système 
basse consommation, et l’isolation a été revue. 

L’entreprise qui a réalisé le revêtement de la cour 
utilise un tout nouveau matériau issu des déchets de 
la sylviculture. Ce revêtement naturel met en valeur 
les paysages grâce à la couleur des granulats qui le 
composent. Plusieurs teintes ont été appliquées dans la 
cour pour la rendre davantage ludique. Les granulats clairs 
permettent de réfléchir et diffuser une grande partie de 
l’énergie solaire reçue et ainsi d’abaisser la température.

Désimpéméabiliser la cour

Outre sa participation à 
l’abaissement de la température, 
ce revêtement permet de 
drainer les eaux et de réduire 
considérablement le risque 
d’inondation. Sous la couche visible, 
des réservoirs de récupération 
d’eau ont été installés. Une fois 
remplis, leur pente naturelle permet 
aux eaux de retourner à la terre. 

Un projet financé 

Inaugurés en juin 2022, 
l’ensemble des travaux 

d’amélioration de l’école 
ont été financés par l’État, 
l’Agence de l’eau, la Région 
Sud, le Département du Var, 
l’Agglomération Provence 
Verte et la commune elle-

même pour un budget 
global d’1,5 million 

d’euros. 



Comment sécuriser l’accès à la ressource en eau 
au Val ? C’est tout l’enjeu des travaux réalisés sur 
le nouveau forage de la commune. Explications. 
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L
e Val est alimenté en eau potable par le captage 
des Trege Raï situé à l’entrée du village, près de 
la route départementale D554 au Val, l’exposant 

à une pollution accidentelle non négligeable. La 
fréquentation et le passage répété de transports de 
matières dangereuses font craindre une potentielle 
contamination en cas d’accident. 

« D’autre part, nous n’avons pas eu d’eau potable 
pendant une semaine, dû au débordement de la 
Ribeirotte qui a inondé le captage en octobre 2021 », 
confie Max Fabre, adjoint délégué aux travaux et à la 
sécurité. Afin de sécuriser l’accès à l’eau potable, la 

commune s’est tournée vers la création d’un forage. 
« Un forage de prospection avait été réalisé il y a 
quelques années à côté des réservoirs de Notre-
Dame en prévision d’une éventuelle pollution.»

« Nous l’avons équipé d’une pompe d’un débit de 70 
m3/h à 140 m de profondeur, d’un local technique, 
d’un système de traitement et de détection de 
turbidité. » Cette dépense importante - 250 000 € - 
est subventionnée par l’Agence de l’eau et le Conseil 
Départemental du Var à hauteur de 100 000 €. C’est 
le groupe Suez, notre délégataire, qui a la charge du 
fonctionnement et de la gestion de l’équipement. 

FORAGE :FORAGE :  UN NOUVEAU 
CAPTAGE POUR LA COMMUNE 

RIVIÈRE : RIVIÈRE : CONNAÎTRE SA BIODIVERSITÉ POUR 
ADAPTER SA GESTION L

a commune du Val a répondu à l’appel à projets de 
l’Agence de l’eau en faveur de la biodiversité. Le 
principe : réaliser un inventaire 4 saisons de sa trame 

turquoise, c’est-à-dire l’espace de bon fonctionnement 
entourant la rivière : zones humides et aquatiques. 
« Une fois que nous aurons répertorié les espèces 
vivant dans et autour de la rivière et étudié leur cycle 
de vie, nous aurons une connaissance fine du milieu », 
précise Julien Lassauque, conseiller municipal délégué 
à l’Environnement. 

La volonté constante de la municipalité d’associer les 
Valois à ses projets se traduira à nouveau lors de cet 
inventaire. Des fiches seront disponibles pour participer 
à l’inventaire. Chasseurs, randonneurs, promeneurs 
pourront signaler la présence de certaines espèces 
en fonction des lieux et des saisons. (Informations 
prochainement via l’application municipale.) Le but 
sera alors de créer un document de gestion de la 
rivière. La commune pourra identifier les zones où la 
préservation de la biodiversité est majeure et les zones 
où un interventionnisme plus fort, notamment dans le 
cadre de la lutte contre les inondations, est possible, et 
concilier les deux. Ce document sera mis à disposition 
des propriétaires riverains pour les accompagner dans 

leur entretien obligatoire de la rivière. 

La mare des Gorguettes 
La commune a demandé que, lors de cette 
démarche, une attention spéciale soit portée 
à la mare artificielle des Gorguettes. Outre 
ses fonctions esthétiques et rafraîchissantes, 
l’idée est d’analyser son utilité biologique 
pour adapter sa gestion. En fonction des 
espèces abritées, la commune pourra ainsi 
gérer le niveau d’eau ou adapter son entretien, 
etc. Comprendre ses enjeux permettra de 
valoriser sa fonction biologique. 



Les passagers peuvent se rendre à la permanence ou 
réaliser leur demande de trajet par téléphone jusqu’à 
un jour avant la date. « Le plus tôt est le mieux », 
ajoute Patricia. Ensuite, elle se charge de trouver un 
conducteur préalablement inscrit via la plateforme. 
Ce dernier passera récupérer la personne chez elle, 
l’amènera à son rendez-vous, l’attendra et la ramènera 
à son domicile. 

Le coût du service pour le passager est de 0,35 € par 
kilomètre. Il existe également un système de tickets 
mobilité en vente par le biais d’Atchoum. La somme est 
entièrement reversée au conducteur sans commission 
pour l’association. « Pour les conducteurs c’est avant 
tout un moyen d’aider, de se rendre utile », confie-
t-elle. Une fois mis en lien, passager et conducteur 
s’appellent pour faire connaissance et définir l’heure et 
les modalités du trajet. La référente le confirme « c’est 
rassurant pour les deux parties, et puis c’est un service 

d’entraide et de lien social avant tout. » À l’heure 
actuelle, l’ensemble des trajets sont honorés, c’est la 
garantie d’un service effectué. « On trouve toujours 
une solution ». 

Patricia y voit une gratification dans son métier « cela 
fait plaisir d’entendre que grâce à notre service, des 
personnes souvent âgées peuvent reprendre une 
vie sociale et redevenir mobiles ». Mobilité Villages 
allie humain et mobilité pour permettre à tous de se 
déplacer au Val et alentours à moindre coût.
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Transports

LUTTE CONTRE LES INONDATIONSLUTTE CONTRE LES INONDATIONS
Actions principales menées à ce jour à la suite des 
inondations du 4 octobre 2021, à l’initiative de 
Monsieur le Maire et de la municipalité :

• Prise en charge et hébergement jusqu’à 
plusieurs mois des familles les plus sinistrées, 
grâce en particulier à la générosité de mécènes.

• Intervention de l’UIISC7 pour le déblaiement 
en urgence de tous les objets encombrant la 
Ribeirotte.

• Mise à disposition du personnel communal et 
financement de bennes pour l’évacuation de 
plusieurs tonnes de déchets.

• Animation de dizaines de réunions impliquant 
notamment les services de l’État ou les 
personnes sinistrées.

• Référencement de tous les propriétaires 
riverains de la Ribeirotte.

• Mise en demeure desdits propriétaires de 

réaliser les travaux d’entretien leur incombant.
• Mise à jour du Plan Communal de Sauvegarde.
• Intervention du SIVU sur les propriétés 

communales pour débroussaillage et 
déblaiement.

• Curage des fossés communaux (action en 
cours).

• Signalement et demande d’intervention aux 
services départementaux sur les parties relevant 
de leur compétence exclusive.

• Activation du FPRNM (Fonds Barnier) auprès du 
SMA, de la DDTM, de la DREAL et des services 
de la Préfecture.

• Prise en charge d’un système de surveillance à 
distance de montée des eaux du lac du Carnier 
(action en cours).

À ce jour ces actions représentent à elles seules près 
de 200 000 € d’engagements pour la commune.

Depuis le mois de juin, Le Val Service propose le dispositif 
Mobilité Villages avec l’association Atchoum. Le concept est 
simple : apporter une réponse au manque de mobilité en 
milieu rural dans le cadre d’un transport social et solidaire. Des 
passagers non mobiles sont mis en relation avec des conducteurs 
volontaires pour réaliser des trajets aller-retour suivant leur 
besoin (rendez-vous médical, convocation Pôle emploi, départ 
pour l’aéroport, courses alimentaires…) Pour Patricia, référente du 
service sur Le Val, « c’est un moyen de rendre de l’autonomie à 
ces personnes et de créer du lien ». 

 + d’infos + d’infos
Inscriptions : www.atchoum.eu 06 22 80 73 81
Tarif : 0,35 €/Km pour le passager entièrement 
reversé au conducteur



14 octobre
Prix des lecteurs du Var 
Médiathèque 

16 octobre
Vide-grenier - ACV 
Centre-Ville

18 octobre
Inauguration Mémorial 
Départemental FNACA

20 octobre
Don du sang 
Foyer municipal

22/23 octobre
Exposition journées 
mycologiques 
Moulin à huile

28 octobre
Film/débat « Le partage 
de l’eau » d’Éric Blanco 
Foyer Municipal 

30/31 octobre
Halloween par Bilbok
Centre-Ville

5 novembre
Marché d’automne 

6 novembre
Musicales au Moulin - ACV 
Moulin à huile

7-16 novembre
Exposition Grande Guerre 14-18 
- Le Souvenir Français 
Foyer Municipal 

18 novembre
Concert jazz - Copains du Jazz
Foyer municipal

19 novembre
Loto - Club loisirs 
et concert Sapeurs pompiers 
Foyer municipal

26 novembre
Concert Gospel - ACV
Foyer municipal

27 novembre
Fête de l’olivier 

2 décembre
Repas téléthon
Foyer municipal

Du 2 au 14 décembre 
Semaine du Père Noël et 
illuminations

10 décembre
Les 13 desserts - Acampado 
Valenco

11 décembre
Repas gros souper 

11 décembre
Marché de Noël - ACV

14 décembre
Noël des petits 

17 décembre
Concert de Noël 
- Vent des collines
Foyer municipal

18 décembre
Pastorale - Acampado Valenco

18 décembre
Un dimanche en Provence verte 
– promenade guidée 

Programme complet à retrouver 
sur les médias de la commune : 

site internet, facebook, 
application mobile.
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Associations
C’est une toute nouvelle 
saison qui démarre pour 
le club de football du Val: 
nouveau bureau pour 
l’association, nouveaux 
objectifs et nouvelles 
catégories. Dernièrement 
séparé de Cotignac, 
le club a retrouvé 
son nom d’origine : 
Le Val Sporting Club, 
pour parachever sa 
métamorphose.  

Au Val, nouveauté ne rime pas avec inexpérience. 

Marcel Arnaud, le Président, et membre du club 

depuis plus de 20 ans, vante les mérites de ses 

nouvelles recrues « Marie-Jo, notre secrétaire a 

derrière elle 20 ans de bénévolat dans le foot, elle est 

très connue dans le milieu. » Quant à Jérémy, nouvel 

éducateur sportif, il n’est autre que le Président de 

l’Association valoise Bilbok engagée auprès de la 

jeunesse. C’est donc tout naturellement que le club 

réouvre les catégories enfants.

« Nous souhaitons redynamiser l’association avec 

ces catégories qui apporteront du sang neuf. » Les 

petits Valois peuvent chausser les crampons dès 4 

ans avec le baby foot et dribbler dans les catégories 

supérieures des U6 aux U14.  Ils pourront retrouver 

le banc des championnats du district et défendre les 

couleurs du Val. Pour les entrainements, l’association 

permet à ses joueurs de 16/17 ans de se former à 

l’encadrement des plus jeunes. « Nous leur payons 

la formation ». Pour faire connaitre le recrutement 

des joueurs, le club a organisé 2 stages cet été qui 

ont réuni près de 40 d’enfants. Jeunesse, renouveau, 

et passion du maillot sont les maîtres mots de cette 

saison qui s’ouvre au Val Sporting Club.

Inscriptions et renseignements : Marie-Jo Bourdin : 06 29 71 84 77 / mariejobourdin@outlook.fr
Permanence au stade :  les mercredis de 14h à 16h  et les vendredis de 17h à 19h
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RETROUVEZ VOTRE PROCHAIN NUMÉRO

EN JANVIER !EN JANVIER !

AU SOMMAIRE :AU SOMMAIRE :

- NOUVELLE FORME DE DÉMOCRATIE LOCALE

- LA CANTINE DES ÉCOLES

- LE PARCOURS DE SANTÉ

- LE PARKING SAINT-BENOÎT


